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TRAITER LES RPS 

À partir d’une recherche-action menée dans un établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD), nous proposons une réflexion sur les problèmes 

de santé au travail ainsi que sur l’intervention dans ce domaine. En premier lieu, partant des 

témoignages des soignants, nous montrons que du stress et de la souffrance peuvent en effet 

être décelés, mais qu’il convient d’examiner précisément leurs liens avec l’activité de travail. 

En second lieu, nous établissons que les problèmes de l’activité ne sauraient être compris sans 

considérer attentivement la manière dont cette activité se construit au niveau individuel et 

collectif en fonction de l’organisation du travail. En dernier lieu, nous interrogeons les enjeux 

inhérents aux modèles théoriques et aux approches mobilisées par les interventions dans le 

domaine du travail.
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 ASPECTS THÉORIQUES
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1

 ANALYSE CLINIQUE

Présentat ion de l ’établ issement et de l ’activi té des soignants

 « Notre métier, c’est faire que le résident 

soit bien. »
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« pas seulement la toilette et les soins mais tout ce qu’il y a 

autour : les aider à mieux vivre ce qu’ils vivent. »

« Essayer par des petites 

choses de les rendre heureux » ; « être à leur écoute » ; « essayer de savoir ce qu’ils aiment ». Autour de 

« petites choses », pourtant essentielles au soin, se fait « en plus »

Que signif ient le « stress » et la souf france des soignants ?

« Au 

matin on n’arrête pas… On n’a pas le temps de… C’est une fois qu’on a fini ça, on entame autre 

chose. » 

« faire vite »

de course : « On court oui (…) Il faut aller vite. Moi c’est toujours ce mot-là faut vite vite vite vite. 

Toujours regarder le temps le… Stressé par le temps si vous voulez. » 

 

« On est énervé » ; « ça angoisse, ça énerve » ; « on a toujours peur, on sait jamais. » 

« Forcément s’il y a trois agents qui 

paniquent dès qu’ils ont perdu du temps et puis qu’ils sont à trois là ça va être une catastrophe 

phénoménale. »

« C’est la montre, 

toujours » ; « on est chronométré. » « à la chaîne »
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 « C’est comme du travail à l’usine, on est comme des robots. »

« couler »

« On se voit comme ça dépassé c’est affreux (…) 

on va pas s’en sortir. »

cadence sur les soins ne sont pas des moindres : « Il faut qu’on se dépêche… Ben nous forcement on 

est stressé, on est énervé, on est agité, on est excité, on est tout quoi donc forcement on n’est plus 

aussi calme que quand on prend notre temps avec la personne, donc… Certainement qu’on doit la 

bousculer un peu plus, faut que ça aille un peu plus vite et puis la personne le ressent. »

« Vite c’est vrai quelquefois on va bâcler son 

travail » ; « j’ai été vite ça va pas (…) mais bon faut faire pareil à la personne suivante, on le fait enfin 

par obligation on va dire. » 

pour tenter de faire « vite et bien »

 « Toujours ces horaires de 8 heures » ; « on est obligé » ; « donc on peut pas 

toujours bien faire… Faut qu’à pile poil 8 heures ils soient tous en bas c’est… On se dépêche. »

environnement stressant mais des travailleurs composant, au mieux et en raison des contraintes, un 

Des « t roubles psychosociaux » aux problèmes du mil ieu de travai l
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« la 

priorité est toujours le résident » « le temps est la priorité »

« réaliser le travail dans les temps », interdisant 

« perte de temps »

travail « à la chaîne » « on n’est pas à l’usine même 

si ça paraît »
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 CONCLUSION 
QUELLES SONT LES FINALITÉS DU TRAVAIL ? AU-DELÀ DES RPS, UN MONDE EN MUTATION

Les analyses qui précèdent devraient permettre de comprendre les raisons pour lesquelles nous 

préférons recourir au « point de vue du travail » afin d’intervenir sur la santé des personnes. Ce « point de 

vue du travail » comprend une question, à notre sens, essentielle, qui ne semble guère indispensable 

à la démarche-type des RPS : « À quoi sert le travail sollicité ? ». Cette question « ordinaire » est centrale 

dans la vie des professionnels. Que vaut, en effet, de travailler au sein d’une institution de soins dont 

la finalité – d’accompagnement des personnes en fin de vie – est obérée par certains aspects de 

son organisation du travail ? L’intervention se doit, par conséquent, de « travailler » cette question. 

Ce dont il s’agit, ce n’est pas d’identifier des causes environnementales, de diminuer les risques, 

d’amoindrir les troubles, mais de formuler et d’exposer un problème. De poser un problème et de 

pouvoir en reconnaître et en interroger les multiples aspects.

Nous avons pu montrer que les préoccupations des soignants étaient d’abord tournées vers le 

travail et non vers leurs maux. C’est qu’ils s’estiment encore comme des travailleurs, actifs à l’égard 

du milieu et d’eux-mêmes, et non comme des « opérateurs victimes » (Clot, 2010b : p. 41). Aussi s’agit-

il de leur proposer des moyens afin de développer de nouvelles possibilités d’action. Or, l’approche 

par les RPS tend à circonscrire des problèmes dont les dimensions et enjeux sont multiples à des 

modèles psychologiques souvent réducteurs et peu appropriés. Proposer aux travailleurs un modèle 

du stress les incline à se reconsidérer comme des « cas », à interpréter les difficultés qu’ils rencontrent 

en rapprochant les faits des facteurs figurés par le modèle (Loriol, 2010). Ce faisant, on rabat les 

questions de travail, les conflits sociaux, les implications idéologiques, politiques, économiques, sur 

une « expertise des risques » (Giust-Desprairies, F. et Giust-Ollivier, A-C. : p. 36).

Ceci nous invite – nous qui intervenons, cherchons, diffusons nos recherches – à réfléchir sur nos 

pratiques. L’un des enjeux de la psychologie du travail et de l’analyse des milieux de travail ne serait-

il pas de critiquer voire de récuser toute approche qui serait, à cet égard, réductrice, et participerait 

des conséquences précédemment décrites ? Nos discours comme nos interventions, nos choix 

théoriques, méthodologiques, les options que nous privilégions, produisent nécessairement 

des effets sociaux et politiques (Lhuilier, 2009). La scientificité des modèles auxquels nous avons 

recours ne minimise en rien le fait que notre activité demeure orientée par des valeurs et vers des 

fins. Le choix de préconiser à des agents en souffrance la gestion du stress, en vue de l’atténuer, 

certes, peut toujours apporter un bénéfice à ces derniers. Cependant, ceci risque fort de reporter 

sur les personnes la responsabilité de « leur » stress et de cautionner, ne serait-ce qu’implicitement, 

les situations qu’elles vivent, ainsi qu’un certain mode de penser : « (je suis la cause de ce qui 

m’arrive), version intériorisée de l’idéologie libérale développant l’idée que c’est dans l’individu 

que se trouve la clé de ses réussites comme de ses échecs » (Lhuilier, 2010 : p. 217). À ne considérer 

que le stress individuel, les situations de travail peuvent demeurer inchangées, se normaliser, ou 

s’aggraver encore. Ce même enjeu mérite d’être examiné lorsque des articles de recherche 

concluent publiquement en faveur de telles solutions et renforcent tacitement l’idée qu’il n’y aurait 

pas d’alternative et, par conséquent, pas de changement possible des milieux de travail.

Accompagner l’interrogation du point de vue des travailleurs, ce n’est pas l’amputer en l’enfermant 

dans un registre, en soustrayant des débats les dimensions réflexives et axiologiques inhérentes 

à toute activité de travail (Roche, 2010) mais, tout au contraire, favoriser l’action sur le monde. 

En devenant des experts et des gestionnaires de risques, nous renoncerions à toute fonction de 

critique et de mise en question des milieux de travail, dans un contexte où des principes issus 
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d’une logique managériale, n’ayant de considération que pour les résultats chiffrés qu’elle vise à 

obtenir, se répandent dans tous les domaines et tendent notamment à confisquer l’autonomie des 

travailleurs comme à nier les valeurs qui leur sont propres (Dardot et Laval, 2009). Les conséquences 

en sont, hélas, diverses et nombreuses : intensification du travail, pratiques insensées de l’évaluation, 

dispositifs de contrôle renforcés, etc.

Certes, dans nos interventions, il se présente toutes sortes de difficultés et d’empêchements, et il 

serait sot de ne pas reconnaître les limites de nos propres actions. Mais, au-delà de ce que nous 

avons pu accomplir (ou échoué à réaliser), il nous reste la possibilité de faire un « usage public de la 

raison », pour reprendre l’expression de Kant, c’est-à-dire de discuter ces problèmes du travail au sein 

de notre discipline et au-delà : en nous adressant à tous ceux qui se sentent concernés. S’abstenir 

d’interroger les organisations et les institutions, de questionner la société dans ses évolutions, et 

d’y appliquer nos connaissances, ce serait renoncer à ce que notre époque « voie l’humanité 

s’améliorer progressivement » (Kant, 2006 : p. 46). Ces progrès, pourtant, existent bel et bien lorsque 

les travailleurs peuvent enrichir leur métier et les finalités de leur action. À cet égard, nous pouvons 

accompagner leurs efforts lorsque notre intervention est rendue nécessaire. Pour le reste, dans le 

champ des discussions scientifiques comme des débats publics, il nous appartient de favoriser 

ces progrès, issus de l’expérience et de la pensée, contre des formes imposées d’organisation et 

d’évaluation qui dévaluent l’esprit et l’expérience des hommes, donc leur travail.

1   Dans le cadre de cet article nous ne présenterons pas ces données quantitatives, notre intention étant de mettre l’accent sur les conflits 
de l’activité et le vécu des soignants.
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